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I 

Le mandat de la Commission sur l' avenir consti tutionnel du Quebec fixe par 
le gouvernement du Quebec est de sonder les citoyens de la province en vue de 
presenter des recommandations a l'Assemblee nationale pour definir un nouveau 
programme consti tutionnel. Ont ete exclus des differentes options par le Premier 
ministre Robert Bourassa, le statu quo et l' annexion aux ttats-Unis. La 
Federation quebecoise des associations foyers-ecoles (FQAFt) souhaiterait 
egalement voir exclure le modele dit souverainete-association "nationale", OU 
les provinces partagent une devise commune et pratiquent le libre-echange mais 
ou le Quebec obtient le controle politique exclusif de domaines nevralgiques ou 
les pouvoirs. s.ont actuellQJllent partages; par las. gouvernements. federal et 
provincial, notamment l'immigration, la main-d'oeuvre, l'education, les 
communications et l'environnement. Ce controle s'obtiendrait par un transfert 
du pouvoir du gouvernement federal . 

Depuis 1867, le federalisme canadien s'est avere etre en pratique une 
version de la souverainete-association. Les articles de la Loi constitutionnelle 
de 1867 attribuent aux gouvernements federal et provinciaux des pouvoirs qui 
leurs sont propres . L'education est un excellent exemple de cette situation, 
car deux compromis fondamentaux figurant dans les Lois constitutionnelles de 1867 
et de 1982 relevent de ce domaine. En effet, l'education depend des provinces 
qui agissent a titre souverain dans ce secteur, sauf en ce qui a trait aux droits 
des parents et aux conditions connexes sur lesguels on s'est entendus lors des 
debats sur la confederation et qui figurent a l'article 93 de la Loi 
consti tutionnelle de 1867 . Celle-ci accorde des droi ts de dissidence aux parents 
faisant partie des minorites et prevoit des mesures correctives par le 
gouvernement federal. 

Au fil des annees, la polyvalence du systeme federal adopte par le Canada 
a permis aux citoyens de beneficier d'un gouvernement relativement eguilibre. 
Depuis peu toutefois, le systeme federal a presente des signes de deseguilibre 
car la balance des forces en presence et le systeme de controle ont ete 
deteriores par le temps et par le transfert des pouvoirs. Pour corriger ce 
malaise des institutions, le Parlement a donne force de loi au cours de la 
derniere decennie a un autre compromis fondamental entre les gouvernements 
federal et provincial dans le domaine de l'education. Il s'agit de l'article 
23 de la Charte canadienne des droits et libertes de 1982 . Cet article est le 
resultat d'un compromis politigue corrigeant, a l'echelle nationale, la 
deterioration progressive de la situation des groupes linguistiques minoritaires 
reconnus officiellement . Malgre l'objectif initial de l'article 23, sa mise en 
application a ete contrecarree en partie par l'article 59 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 . Cet article donne toute facilite au Quebec de refuser 
aux citoyens naturalises canadiens dont la langue maternelle est l'anglais, le 
droit pour leurs enfants de recevoir a l'ecole un enseignement dans cette langue. 
Ce refus est justifie par la peur du Quebec de voir le systeme scolaire de la 
minori te linguistigue envahi par des neo-canadiens dont la langue maternelle est 
l'anglais. Toutefois, la repartition demolinguistigue du Quebec demontre gu'une 
telle peur est totalement injustifiee. De plus, la notion de droits 
linguistigues asymetrigues dans le domaine de l'education est absurbe si l'on 
se fie aux statistiques. Quelle que soit la structure de gouvernement 
recommandee par la Commission, il faudrait qu'y figure l'abolition de l'article 
59 ou de son nouvel equivalent. 





A. INTRODUCTION 

La Federation des associations foyers-ecoles (FQAFt) est heureuse de pouvoir 

presenter le present memoire a la Commission sur l'avenir constitutionnel du 

Quebec instituee par l'Assemblee nationale. Notre presentation traduit la 

volonte de nos membres de participer de fa~on active et responsable a la 

definition du futur cadre socio-economigue a l' interieur duguel leurs enfants 

seront eleves. 

1. L'organisation 

La FQAFt est formee de familles et de particuliers regroupes au sein 

d'associations foyers-ecoles locales reparties dans la province de Quebec, 

depuis la Gaspesie a l'est jusgu'a Aylmer a l'ouest, depuis les Cantons de 

l'Est au sud jusgu'a Baie-Comeau au nord . Les politigues de la FQAFt 

traduisent les preoccupations et les preferences des associations locales et 

des membres des guatre coins du Quebec . La Federation comprend toujours une 

majorite d' associations foyers-ecoles relevant des ecoles anglaises 

protestantes. Toutefois, elle est un organisme non sectaire accueillant des 

groupes representant les deux langues officielles . Les membres de la 

Federation guebecoise representent un echantillon complet de la population 

parentale protestante et catholigue, anglophone et francophone du Quebec. En 

plus des associations foyers-ecoles locales, la Federation comprend envi ron 

pres de 100 groupes affilies . On y retrouve notamment, des comites d'ecole, 

des comites de parents , des commissions scolaires , des ecoles privees, des 

associations de professeurs, des centres d'education pour autochtones et 

d'autres groupes interesses au bien-etre et a l'education des enfants . La 

FQAFt est membre consti tuant de la Federation canadienne des associations 

foyers-ecoles et parents-maitres, un organisme parental independant compose 

de benevoles , l e plus important du genre au Canada. On trouvera en Annexe 1 

un depliant intitule "C'est de nous gu'il s ' agit" ou l 'on trouvera l ' histoire, 

les structures et les objecti fs de la FQAFt . 
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La preparation et l'orientation de ce memoire ont ete approuves par les 34 

membres du conseil d'administration de la FQAF! le 28 septembre 1990. Le 

memoire en lui-meme a ete approuve par le comite executif le 16 octobre 1990 . 

2. Objectif de la FOAFt 

On note la presence d' associations foyers-ecoles au Quebec depuis 1919 . 

Toutefois, la Federation quebecoise des associations foyers-ecoles a ete 

fondee en 1944 . Elle a ete constituee legalement par charte provinciale en 

vertu de la Loi sur les compagnies du Quebec, en 1959 . Les objectifs de la 

Federation sont les suivants : 

Facili ter les rencontres entre les membres des 
associations foyers-ecoles afin qu'ils discutent des 
questions d ' interet public, et stimuler l'effort de 
cooperation . 

Aider a rendre l'opinion publique favorable a la reforme 
et a l ' avancement de l ' educa.tion de l'enfant . 

Susci ter de la part des educateurs et du public , un 
effort commun visant a garantir, a chaque enfant, les 
conditions les plus propices a son education physique, 
mentale, morale et spiri tuelle . 

tlever le niveau de vie familial et national . 

Animer un o~ganisme impartial qui ne soit ni commercial, 
ni raciste, ni sectaire. 1 

La Federation quebecoise des associations foyers-ecoles , organisme benevole, 

s ' est particulierement distinguee par son travail dans toutes les questions 

touchant a l' education, plus particulierement au cours des 25 dernieres 

annees . Au cours de cette periode, la FQAFt a presente de nombreux memoires 

a divers organismes gouvernementaux sur des questions pertinentes en matiere 

d ' education (Annexe II ) . 

1 FQAFt, Statut , Article II, p . 1. 
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B. LE MANDAT DE LA COMMISSION SUR L'AVENIR CONSTITUTIONNEL DU outBEC 

une (1) semaine apres l'echec de l'accord du Lac Meech le 23 juin 1990, le 

Premier ministre Robert Bourassa annon~ait que son gouvernement avait 

l' intention de met tre sur pied une Commission sur l' avenir cons ti tutionnel 

composee de membres choisis parmi le gouvernement, !'opposition et des 

representants non elus des diverses associations at communautes culturelles 

du Quebec. La Commission a pour mandat de tenir des audiences dans toute la 

province de Quebec et, ulterieurement, de proposer a l'Assemblee nationale un 

nouveau programme constitutionnel . 

Souverainete-association "nationale" 

Nous saisissons parfaitement toute !'importance que represente la Loi 

consti tutionnelle pour une minori te linguistique. Nous mesurons la portee du 

fait que dans cette province ou quatre-vingt-trois pour cent (83 \) de la 

population parle une langue officielle minoritaire au Canada, les membres de 

l' Assemblee nationale ressentent une frustration suite aux compromis inherents 

a une minorite. Il est tentant de declarer le droit a l'autodetermination 

ainsi qu'a la souverainete nationale et d'essayer d'arracher au gouvernement 

federal le controle poli tique exclusif de secteurs sociaux nevralgiques 

partages a l'heure actuelle, notamment l' immigration, la main-d'oeuvre, 

l ' education et les communications . Par ailleurs, il existe un desir fort 

comprehensible de preserver les avantages economiques clairement etablis du 

federalisme, par exemple les economies d'echelle, la diversification des 

possibilites de placement ainsi que les couts inferieurs du capital, pour n'en 

citer que quelques uns. Toutefois, les canadiens vivant a l'exterieur du 

Quebec manifestent de l' inquietude a l' idee de l' obtention d' un controle 

excl usif par le Quebec . Leur reaction est particulierement forte lorsque les 

nati onalistes quebecois presument de fa9on implicite que les Quebecois 

cont inueront de participer pleinement au cabinet et au parlement federa l 

malgre le controle exclusif de la province des secteurs nevralgiques . Ains i 
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done, Quebec participerait pleinement a la gestion et au controle du 

gouvernement federal des secteurs nevralgiques preci tes dans le cas des autres 

provinces mais ne rendrait pas la reciproque. Nous partageons cette 

preoccupation relative a cette evolution asymetrique ou le Quebec aurai t son 

mot a dire dans les choix et le controle imposes aux autres provinces qui, de 

leur cote, n' auraient rien a dire dans les choix du Quebec. Nous pensons que 

de tels modeles de souverainete-association "nationale" devraient etre ignores 

des le depart car ils vont a l' encontre du principe d' egali te cher aux 

Canadiens. 

Toutefois, nous ne souhaitons pas a cette etape presenter a la Commission un 

catalogue des diverses options, sinon que nous lui demandons de ne pas tenir 

compte de la souverainete-association "nationale". Nous nous proposons au 

contraire d'etudier les avantages du federalisme a la lumiere de la pluralite 

quebecoise et de faire part des inquietudes des parents que represente la 

FQAF!:. La survie de la minori te depend essentiellement des garanties 

constitutionnelles du gouvernement federal dans le domaine de l'acces, de la 

gestion et du controle des etablissements d'enseignement des minorites . Ces 

garanties se doi vent d'etre renforcees et eclaircies pour resister aux 

attaques continues des politiciens qui se font par les nouvelles 

interpretations des leis par les tribunaux . 

La societe guebecoise est pluraliste 

Depuis longtemps, le Quebec est indubitablement une societe pluraliste ou 

l'on retrouve diverses cultures et religions ainsi gue deux grands groupes 

linguistiques , le fran~ais etant la langue de la majorite et l'anglais celle 

de la minorite . A la naissance de la Confederation, l ' existence et 

l ' importance de cette diversite sociale ont ete clairement reconnues . En 

effet, la Constitut ion contenait des dispositions veillant a proteger et a 
encourager cette pleine diversi te retrouvee au Quebec et dans le reste du 
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Canada par le biais d'un systeme federal de controles et de correctifs 

institutionnalises qui ont permis pendant 120 ans de preserver uncertain 

egui libre du pays alors gu'il passait de l'etat de colonie a celui de nation 

independante et pleinement souveraine . 

Les avantages du pluralisme 

Sans aucun doute, la societe guebecoise a beneficie grandement au cours des 

annees dans differents secteurs importants, de ce pluralisme et du dynamisme 

des minorites. Au fil des ans, la minorite anglaise a joue un role important 

dans les relations avec l'Amerigue du Nord anglophone . Personne ne peut nier 

le role essentiel de cette communaute par le passe et a l'heure actuelle dans 

le developpement economigue du Quebec. La communaute anglophone a servi de 

catalyseur a diverses realisations importantes de la societe guebecoise . Par 

exemple, il existe dans la communaute anglophone une longue tradition de 

participation directe des parents au systeme d'education, tel gue le prouvent 

la force et l'historigue du mouvement independant et benevole foyers-ecoles 

de cette province. Les bienfaits de cette participation parentale ont ete 

reconnus par le ministere de l'tducation tant sur le plan du soutien financier 

accorde gue des leis exigeant des ecoles de la province de tenir compte de 

l'apport des parents. Il est clair gue la province beneficie de la presence 

de cultures minoritaires dynamigues, confiantes dans leurs droits et fieres 

de l eur contribution a la societe. Par ailleurs, la paix sociale de la 

province sera sans aucun doute mise en peril par la presence de minorites 

rejetees, acculees a la defensive et mefiantes, dont les droits et les apports 

ne sont ni admis ni respectes par la majorite. 

Pour permettre l'epanouissement de cette diversite, il faut que les minorites 

principales puissent control er leurs institutions culturelles, 

particulierement leurs ecoles . Ce moyen est le seul qui permettra la 

preservation d'un dynamisme et d ' un renouveau continus de la minorite. Le 
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role crucial de l' education dans cette survie a ete reconnu lors de la 

Confederation. Des garanties solides en la matiere ont ete enchassees dans 

la constitution. 

Le federalisme face aux droits de trois minorites 

Des 1867, on avait organise la structure federale canadienne de fa9on a 
accorder des droits et a tenir compte de la croissance des trois minorites 

poli tiques importantes ayant un caractere distinct sur les plans linguistiques 

et religieux. On retrouvai t deux de ces minori tes a l ' echelle locale ou 

provinciale, a savoir les catholiques (majoritairement anglophones et 

Irlandais) qui desiraient des ecoles separees en Ontario et les Britanniques 

du Quebec (majoritairement anglophones et protestants) qui desiraient un 

systeme general d' education semblable a celui de l' Ontario. A l'echelle 

federale, on retrouvait une autre minorite, soit les Canadiens-fran9ais (une 

majorite francophone au Quebec seulement). La Constitution de 1867 accordait 

des droi ts a ces trois minori tes. Henri Bourassa, fondateur, editeur et 

redacteur du journal nationaliste Le Devoir, considerait que ces dispositions 

faisaient preuve d' intelligence et de generosite . 

[TRAD] 

Il ecrivait en 1916: 

Dans !'esprit des peres de la confederation, le pacte 
federal et la Constitution definissant les conditions de 
son approbation devaient mettre fin au conflit racial et 
religieux et conferer a tous, qu'ils soient catholiques 
OU protestants, Fran9ais OU Anglais, une egalite complete 
des droits dans toute la Confederation canadienne. La 
Loi sur le Manitoba, votee par le Parlement imperial en 
1870 ainsi que la Loi sur les Territoires du Nord- Quest 
votee par le gouvernement d'Ottawa en 1875 portent 
l' empreinte fugace de la meme pensee intelligente et 
genereuse. Il s'agissait de notre derniere victoire . 

(Cite par Ramsay Cook dans Provincial Autonomy, Minority 
Rights and the Compact Theory, 1867-1929. Queen's 
Printer for Canada, 1969, p . 57) 

Souverainete federale et provinciale 
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Si Henri Bourassa vivait toujours, il continuerait sans doute d'appuyer le 

federalisme des peres de la Confederation, car il reconnaissait une part de 

genie dans cette notion. Lors de la Confederation, les provinces etaient 

encore des colonies britannigues dont la souverainete, c'est-a-dire le pouvoir 

officiel de choisir et de diriger au nom de la colonie, etait detenu au sens 

final du terme par le Parlement imperial de Londres. Toutefois, sauf en ce 

qui avait trait au domaine militaire et aux affaires etrangeres, le pouvoir 

de choisir et de controler enonce dans la Loi constitutionnelle de 1867 etait 

delegue au nouveau Dominion, avec droit d'appel au Conseil prive. 

Aussi, dans la Loi constitutionnelle, les juridictions etaient divisees entre 

les gouvernement federal et provinciaux. Le ministere anglais des Colonies, 

parrain de la Loi, saisissait parfaitement la diversite culturelle et les 

tensions linguistigues regnant dans le nouveau Canada. A la generation 

precedente, Lord Durham avait consigne ainsi les resultats de sa mission au 

Canada en vue de determiner les causes de la rebellion: (trad.) "deux nations 

en guerre a l' interieur d' un meme etat" . Depuis lors, les relations 

cult urelles avaient connu une amelioration suite a la reconnaissance par le 

Parlement de la langue frani;aise, mais la demographie linguistigue n'avait pas 

change. En effet, sur le plan de la langue, le Canada restait une double 

dualite: les francophones etant une minorite au Canada et une majorite au 

Quebec alors que les anglophones etaient majoritaires au Canada et une 

minorite britannigue (c'est ainsi gu'ils se consideraient) au Quebec . 

L'intelligence et la generosite dont faisaient preuve les legislateurs, selon 

Henri Bourassa, reposaient sur la maniere dont ils tenaient compte de la 

demographie dans la repartition des juridictions federales et provinciales 

ains i que des droits des collectivites. Cette juridiction etait accompagnee 

d'un certain degre de souverainete de fa~on ace gue le gouvernement federal 

ne puisse dieter aux provinces leur conduite dans les domaines relevant de 

leurs pouvoirs et vice-versa . Toutefois, le gouvernement federal disposait 
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d'un droit de desaveu limite dans le temps relativement a la legislation 

provinciale. Ence qui avait trait aux dispositions constitutionnelles dans 

le domaine des secteurs cul turels nevralgigues de la langue et de l 'education, 

ni le gouvernement federal ni les gouvernements provinciaux n' avaient de 

pouvoir final de decision en matiere de nouvelle legislation. 

Le resultat etait gue la majorite fran9aise du Quebec pouvait passer ses 

propres lois scolaires. Ses membres etaient done assures de recevoir un 

enseignement dans des ecoles con9ues par elle et dans sa langue a l'aide de 

taxes imposees par une legislature ou les guebecois francophones detenaient 

une majorite permanente . 

Les avantages du federalisme 

La structure du gouvernement du Canada pensee par les peres de la 

Confederation comportait un partage de souverainete par la repartition des 

juridictions . Par exemple, l'education relevait de la juridiction exclusive 

des provinces selon la Loi consti tutionnelle de 1867 a l' exception de la 

disposition de protection de l' article 93 ( 4) autorisant le gouvernement 

federal a passer des leis correctives. Malgre le fait gue les francophones 

etaient en minorite au Canada et disposaient de pouvoirs limites dans les 

choix et le controle politigues a l'echelle nationale, ils pouvoient neAIUDoins 

proteger et fa ire avancer leur propre culture au Quebec car l' education 

relevait de la juridiction provinciale. De plus, ils pouvaient passer leurs 

propres lois scolaires et financer l'education comme ils le desiraient. Les 

Quebecois francophones etaient done assures de recevoir un enseignement dans 

leur propre langue, dans des ecoles con9ues par eux et financees par des taxes 

votees par une legislature ou i ls avaient la majorite permanente . Quelle 

autre ameliorat i on a leur bien-etre pouvait leur apporter une souverainete 

"nationa l e"? Aucune, sauf la satisfaction de controler des cultures 

mi norit a i res . 
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Le sort des Canadiens francophones hors-Quebec etait completement different. 

Ils etaient une minori te linguistique tant a l' echelle provinciale qu' a 
l' echelle federale . Dans les negociations de 1867, leur poids poli tique etai t 

insuffisant pour assurer leur protection. De plus ils manguaient d'un mentor 

veillant a defendre leurs interets. 

La situation des anglophones du Quebec, l'autre minorite linguistique, faisait 

egalement contraste. A Montreal, la ville la plus importante, ils 

representaient un peu moins de 50 \ de la population totale . Dans la vallee 

de l'Outaouais et dans les Cantons de l'Est, ils detenaient des majorites 

locales. Globalement toutefois, ils representaient 25 \ de la population de 

la province. Au moment de la Confederation, ils prirent conscience qu'ils 

seraient coupes de la majorite linguistique du Canada et deviendraient une 

minorite permanente du Quebec. Toutefois, cette minorite n'avait pas besoin 

d' un mentor pour proteger sa culture a l' echelle nationale . Ses elus, 

notamment Alexander T. Galt et D'Arcy McGee, jouaient deja un role de premier 

plan a l'echelle nationale dans l'avenement de la Confederation. De plus, on 

les identifiait clairement comme des representants des interets financiers et 

des possedants de leur communaute. Ils se servaient d' ailleurs de cette 

reconnaissance pour augmenter leur poids poli tique. Dans le domaine de 

!'education par exemple, ils essayerent, avant la Confederation, d'etablir 

deux structures d' enseignement parallel es mais independantes dans la province, 

l'une destinee aux catholiques et l'autre aux protestants, de fa9on ace que 

dans la pratique, la souverainete provinciale dans le domaine de !'education 

soit partagee par les communautes catholiques et protestantes . Cette 

legislation presentee par le Bas-Canada avant la Confederation fut refusee par 

certains deputes du Haut-Canada, car le meme privilege n'etait pas accorde aux 

catholiques ontariens. Apres l'echec de l'etablissement d ' un systeme 

d'education autonome, la minorite se concentra a proteger la culture dans des 

secteurs nevralgiques, notamrnent la langue, !'education, le gouvernement et 
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la legislation. Elle exigea que les droits soient eclaircis avant l'entree 

en vigueur de la Confederation et qu' ils soient garantis par le futur 

gouvernement federal par l'article 93 de la nouvelle Constitution. 

Le nouvel eguilibre des pouvoirs a favorise la maiorite et la minorite 

La Confederation a confere un nouvel equilibre aux relations entre les 

majorites et les minorites de la double dualite. Dans le domaine de 

l'education par exemple, les commissaires d'ecole de la majorite catholique 

fran9aise et de la minori te protestante bri tannique du Quebec decouvrirent que 

la structure decentralisee du federalisme ainsi que les droits garantis leur 

permettaient de mieux aboutir a leur but. Pour illustrer notre propos, on 

retiendra par exemple l'interpretation du clerge catholique de la situation 

dans une lettre envoyee au Vatican par l'eveque de Chicoutimi en 1885 au sujet 

d'un article du Journal des Trois Rivieres. 2 

concernant la Loi sur l'instruction publique: 

Voici ses commentaires 

Or, vous connaissez cette loi, deja, et la position 
qu'elle fait au clerge dans notre pays . Nos legislateurs 
ont voulu que la Religion soit la base de l'enseignement, 
et c'est pourquoi ils ont favorise a regler les minorites 
catholique, ou les minorites protestantes, suivant le 
cas, qui peut avoir des ecoles separees, et ils ont 
di vise le Conseil de l' Instruction Publique en deux 
sections ... , dont l' une composee des Ministres et des 
laiques protestants, et dont l'autre, composee comme il 
est dit ci-apres, a le controle des ecoles catholiques. 
L'independance de ces deux comites [souligne par nous] 
est telle que depuis l'etablissement de ce systeme, il 
n'y a eu qu'une seule reunion du Conseil de l'Instruction 
Publique proprement dit, conseil dans lequel cependant 
les catholiques sont en grande majorite. 

2 La lettre contenait six signatures prestigieuses de membres anciens 
ou actuels du Conseil de l'instruction publique. L'un d'entre eux etait P.J.P . 
Chauveau, le premier surintendant du Conseil lors de sa fondation en 1858. Il 
devint plus tard le premier Premier ministre du Quebec apres la Confederation 
et fut pour un temps president du Senat du Canada. 
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Sous ce systeme, et lorsque l'on considere la composition 
du Comite catholique, il est difficile de voir quelles 
craintes on peut raisonnablement antretenir pour nos 
interets religieux. 

(Proces-verbal du Conseil de l' Instruction Publique, 
archives du Quebec, p. 121). 

L'auteur poursuit en expliguant que les eveques catholiques du Quebec etaient 

automatiquement membres du Comite catholique et avaient le droit d'y envoyer 

un delegue (droit refuse aux laiques). Ainsi, les eveques etaient toujours 

plus nombreux que les laiques lors des reunions du Comite. Il soulignait de 

plus que les eveques etaient nommes par l' !glise, sans l' intervention de 

l'etat et que le surintendant du ministere de l 1 tducation relevait d'eux a 
titre de membres du Comite. Dans la pratique, la province avait transfere 

sa souverainete dans le domaine de l'education aux organismes religieux. Le 

clerge catholique se servait du Comite catholique pour mettre en place un 

systeme d'ecoles separees ou la religion catholique regnait en maitre par la 

nomination de directeurs, de professeurs et de commissaires catholiques ainsi 

que par l'imposition d'un programme defini par le Comite catholique. 

De leur cote, les protestants se servaient du controle du Comite protestant 

pour mettre sur pied un systeme scolaire public laique qui, tout en n'etant 

pas irreligieux, ne faisant cependant aucun proselytisme. On pouvait le 

comparer d'une certaine maniere aux ecoles nationales ontariennes. 

L'abrogation du ministere de l'tducation en 1875, ainsi que l'absence de 

reunions du Conseil de l'instruction publique, donnaient carte blanche aux 

deux communautes chretiennes pour concevoir des systemes scolaires qui leur 

convenaient. 
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oeseguilibre et loi protectrice 

Les changements de legislation survenus apres 1867 dans le domaine scolaire 

peuvent s'etre traduits par une amelioration de la qualite et de l'offre des 

services d'education. Toutefois, il y avait un element incertain. Les 

changements survenus apres 1867 n'etaient pas proteges par la Constitution et 

on admettait que les manigances inherentes a la politique rendraient 

inevi tablement vulnerable la minori te linguistique de la province. Le depute 

des Cantons de l'Est, Christopher Durkin, expliquait pourquoi dans les debats 

sur la confederation: [TRAD] 

Les Franc;ais se retrouveront minori taires a la 
legislature generale. Leur pouvoir au sein du 
gouvernement general dependra du pouvoir a l' interieur de 
leur province et de celui des elus provinciaux au 
parlement federal. Ils seront done forces de mener une 
poli tique agressi ve pour obtenir et conserver ce pouvoir. 
Peut-etre n'est-ce pas la leur volonte. Peut-etre ne 
feront-ils pas preuve d'agressivite au pire sens du 
terme . Je ne dis pas qu' ils en feront certainement 
preuve, mais qu'ils le fassent ou non, on retrouvera a 
coup sur dans le present systeme les raisons les plus 
fortes pour qu'ils luttent de fac;on agressive pour les 
droits de la minorite en matiere de langue et de foi, 
suscitant ainsi la mefiance et le ressentiment de la 
minorite (Irlandais catholiques et Britanniques 
protestants) envers l'agression. 

(P . B. Waite, The Confederation Debates in the Province of 
Canada/1865 . McClelland and Stewart, 1963, pp . 119-120) 

Pour que la minorite s'epanouisse, elle se devait d'etre protegee par la loi. 

Cette protection se retrouvai t a l' echelle provinciale et federale . Selon les 

articles rediges entre 1865 et 1867 par exemple, le Quebec etait la seule 

province ayant une Chambre haute, soit le conseil legislatif ou les Quebecois 

anglophones devaient disposer d'une sur-representation de fac;on a pouvoir 

bloquer toute legislation anti - anglaise de l'Assemblee. 

De pl us, aux termes de l ' article 80 de la Loi de 1867, douze des 

circonscriptions electorales provincial es existant alors au Quebec (neuf dans 
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les cantons de l' Est et trois dans la vallee de l' Outaouais) etaient 

clairement delimitees et ne pouvaient etre modifiees par une loi provinciale 

sans l'accord de la majorite des elus des dix circonscriptions. Le but de 

cette disposition qui n'est plus en vigueur, aujourd'hui etait d'empecher le 

gouvernement quebecois de joindre a une circonscription largement anglophone 

une partie de circonscription a majorite francophone ecrasante. 

Sur le plan federal, il existai t egalement di verses dispositions pour proteger 

la minorite du Quebec. Par exemple, contrairement aux autres provinces, les 

senateurs du Quebec devaient representer des circonscriptions electorales 

definies. Cette disposition visait a assurer la nomination de representants 

anglophones de regions telles que les Cantons de l' Est et la vallee de 

l'Outaouais. De plus, l'article 133 de la Loi de 1867 protegeait les droit 

linguistiques au Quebec en instaurant la pari te entre l' anglais et le fran~ais 

a la legislature provinciale et devant les tribunaux . L'article 93 de la Loi 

limitait le controle complet des provinces de l'education en protegeant et 

en garantissant "(trad.) les droits et privileges de la minorite protestante 

ou catholique dans les deux Canada en ce qui a trait aux ecoles 

confessionnelles au moment ou l' union entrera en vigueur" . L'article 

comprenai t egalement un droi t d' appel au Cabinet et conferai t au gouvernement 

federal le pouvoir de passer des lois correctives si le besoin s'en faisait 

sent ir. 

Il existait egalement d'autres provisions pour renforcer cette protection dans 

le cadre du systeme constitutionnel . Par exemple, le gouvernement federal 

avait le pouvoir de desavouer une loi provinciale. Toutefois, ni la 

legi slature provinciale ni la legislature federale ne pouvaient seules 

modi fier les droits OU les privileges accordes aux ecoles OU dans le domaine 

de l' utilisation du fran~ais ou de l ' anglais . De telles modifications 

devaient etre approuvees par le parlement du Royaume-Uni, organisme non 
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partisant. Ainsi que le mentionne l' abbe Lionel Groulx, "la minori te 

protestante anglaise du Quebec avait obtenu la pleine securite". 

C. SITUATION ACTUELLE 

Les controles et correctifs introdui ts dans le systeme federal visaient 

originalement a proteger les minorites. A l'heure actuelle, on se retrouve 

en presence d'un grave desequilibre. Le rapatriement de la Constitution a 

enleve tout role au Royaume-Uni dans le domaine nevralgique des droi ts 

linguistiques et de l' education. La derniere decision de la Cour supreme 

concernant l'article 93 a retreci la notion de droit confessionnel a celui de 

droit de dissidence, mais pas necessairement au droit d'un systeme d'ecoles 

dissidentes . De plus, alors que la protection des minorites hors-Quebec est 

renforcee par l'article 23 de la Cllarte et par le projet de loi C-72, cette 

meme protection des minorites est limitee et reduite au Quebec par la Loi 101, 

le projet de loi 107 et la Loi 178. 

Par consequent, les droits de la communaute anglaise du Quebec ainsi que son 

systeme educatif ont connu une deterioration Constante. Les droits et 

garanties constitutionnels de la communaute anglophone en matiere de controle 

de ses institutions importantes ont ete progressivement grignotes. Le droit 

de la communaute de gerer son systeme educatif a ete constamment menace. La 

croissance du systeme d'education qui est le fondement de la stabilite et du 

renouveau d'une communaute a ete serieusement sape par l'imposition de lois 

restrictives en matiere de langue . Examinons de plus pres certaines de ces 

questions essentielles. 

Droits parentaux - compromis a l'echelle nationale 

L'education releve des provinces qui sont souveraines en ce domaine sauf dans 

le cas des droits parentaux et des conditions connexes qui sont garantis par 

la Constitution. L'article 23 de la Charte des droits et libertes traite de 



15 

l'une de ces garanties. Cet article est le fruit d'un compromis politique 

visant a corriger a l'echelle nationale l'erosion progressive des droits des 

groupes linguistiques officials minoritaires en dormant naissance a la notion 

de "coexistence" des deux langues officielles dans le domaine de l'education. 

[Jugement de la Cour supreme du canaaa, Mahe et al, rendu le 15 mars 1990, p. 

3). Le but de cet article etait de definir des normes nationales homogenes 

visant a l'admissibilite de l'enfant a recevoir des services educatifs dans 

la langue de la minorite officielle de la province. L' article 23 C 1) Ca) 

definissait les criteres d'admissibilite en termes de citoyennete et de langue 

maternelle. L'article 23 (1)(b) definissait les conditions en ces termes: 

1) citoyennete et 2) le fait que l'un des parents de l'enfant ait suivi les 

cours de 1' ecole primaire en anglais au Canada. L' article 59 de la Loi 

consti tutionnelle de 1982 dispense toutefois la province de Quebec de 

respecter les dispositions de l'article 23 (1)(a) jusqu'au moment ou 

l'Assemblee nationale promulguera une loi autorisant l'entree en vigueur de 

!'article 23 (1)(a) et l'abrogation de l'article 59. Les citoyens canadiens 

dont la langue d ' origine est l'anglais mais qui n'ont pas suivi les cours de 

l' ecole primaire au Canada en anglais auront alors a ce moment le droi t 

consti tutionnel de choisir l' anglais comme langue d' education de leurs enfants 

au Quebec . 

Article 59 de la Loi constitutionnelle de 1982 

L'article 59 reserve au gouvernement du Quebec le controle exclusif du droit 

des parents qui sont citoyens canadiens naturalises, qui resident au Quebec 

et dont la langue maternelle est l'anglais , d'envoyer leurs enfants a l'ecole 

primaire et secondaire en anglais . La Loi 101 du Quebec limi te les droi ts des 

cit oyens canadiens qui ont suivi les cours de l'ecole primaire au Quebec en 

anglais . Toutefois , la Cour supreme du Canada a decide que l' article 23 

(1)(b ) l'emporte sur l ' article 73 de la Loi 101 du Quebec . Par contre, cette 

s i tuation ne s'applique pas a !'article 23 (1)(a ) de la Loi constitutionnelle , 
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car le Quebec ne doit pas le respecter tant que !'article 59 figure dans la 

Loi constitutionnelle. 

Les antecedents de l'article 59 
A la lumiere du contexte precedent, nous pensons qu' il est pertinent de 

rappeler les antecedents de !'article 59 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Lorsque les premiers ministres se sont rencontres au debut novembre 1981 avant 

le rapatriement de la Constitution, neuf provinces ont signe l 'accord 

provincial, sauf la province de Quebec. Lea propositions relatives aux 

amendements a la Loi constitutionnelle tels que deposes initialement le 5 

novembre 1981 comprenaient un compromis poli tique sur la langue dans le 

domaine des droits a ! ' education a !'article 23 . L'article 59 n'existait pas . 

Aussi, l' article 23 s' appliquai t pleinement a l' echelle nationale . Son 

objectif, tel que le soulignait alors le Juge en chef de la Cour supreme, 

Brian Dickson (voir Jean Claude Mahe et al vs . Province of Alberta, 1990, p . 

ill etait de corriger une situation problematique existante au Canada et par 

consequent de modifier le statu quo . Il ci tai t a ce sujet de fa~on 

approbative un jugement anterieur de la Cour : [TRAD . ] 

Ces dispositions constitutionnelles n'ont pas ete faites 
dans le vide par leurs auteurs . Lorsgu'elles ont ete 
adoptees , leurs auteurs connaissaient parfaitement les 
systemes regissant les minorites linguistiques anglaises 
et fran~aises des diverses provinces du Canada dans le 
domaine de la langue d' enseignement. Elles tenaient 
egalement compte de l ' evolution de ces systemes, aussi 
bien des plus anciens, notamment le Reglement 17 qui, 
pendant un certain temps, limi tai t l' enseignement du 
fran~ais dans les ecoles separees de l ' Ontario .. . que des 
plus recents, notamment la Loi 101 et les lois qui la 
precederent au Quebec. A tort OU a raison et ce n'est 
pas aux tribunaux de decider, les auteurs de la 
Cons t i tut ion ont manifestement pense que la plupart sinon 
tousles systemes en vigueur au moment de la promulgati on 
de la Charte etaient inadequats . Leur intention etait de 
corriger les defauts gu ' ils percevaient dans ce systeme 
par des mesures homogenes, a savoi r celles cont enues a 
l' article 23 de l a Charte, qui , en meme temps, se 
voyaient promues au rang de garanties constitutionnelles . 
[L ' insistance est du Juge en chef . ] 
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La situation se modifia au tout dernier moment. En effet, entre le 5 novembre 

et le 18 novembre, les journalistes bases a Ottawa laissaient entendre que des 

changements etaient previsibles alors que lea negociations se poursuivaient 

pour persuader le Quebec de signer 1' accord. On faisai t remarquer qu' i1 

existait des desaccords au sein du caucus liberal du Quebec relativement a la 

clause de la langue maternelle. L'article 59 voyait alors subrepticement le 

jour et se retrouvait parmi les amendements constitutionnels sans 

commentaires , sans debats ou meme sans que le plus important journal anglais 

du Quebec en fasse mention. En consequence, !•article 23 ne s•applique pas 

au Quebec jusqu' a ce que 1 ' Assemblee nationale decide de son en tree en vigueur 

dans la province, ce qui ressemble a une situation ou 1' on demanderai t a 

l'accuse d ' etre son propre juge. 

Opportunisme politigue des politiciens federaux 

Lorsque les Quebecois anglophones ont decouvert l'article parraine par le 

caucus liberal, douze deputes representant des circonscriptions ou l' on 

retrouvait des concentrations importantes de population de la minorite 

lingui stique emirent une declaration conjointe pour calmer les preoccupations 

de leurs electeurs anglophones. Le troisieme paragraphe de leur communi que 

en provenance de la Chambre des c_ommunes le 3 decembre 1981 se lit comme suit: 

[TRAD . ] 

Il faut bien comprendre la raison de ce changement. M. 
Levesque a deja brandi la menace de voir le Quebec envahi 
par des Canadiens naturalises de langue anglaise 
provenant du monde entier, des ttats-Unis, des pays du 
Commonwealth et autres, nonobstant le fait que ceci defie 
la reali te economique et sociale . Les partisans du 
federalisme au Quebec pensent qu'imposer la clause de la 
langue maternelle fournirai t au mouvement separatiste 
des munitions dont on n'a pas besoin en ce moment . 
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L'article 23 avait pour objectif de corriger un probleme existant au Canada 

en modifiant le statu quo du Quebec. Au contraire, les federalistes ont 

echange le droit a l'education d'une partie de la minorite linguistique du 

Quebec, soit la protection d'une norme nationale en matiere en matiere de 

droits linguistiques des minorites dans le domaine de l'education contre le 

desir de faire taire les clameurs d'un certain nombre de francophones faisant 

partie de la majorite linguistique du Quebec. Il ne s' agissait d' ailleurs pas 

d'un echange . C'etait une reddition sans conditions d'un droit collectif de 

la minorite linguistique parses deputes. Le gouvernement du Quebec n'avait 

pas demande cette concession et n'a pas reciproque sous forme de signature. 

Profil demolinguistigue du Quebec 
L' extrai t preci te du communique emanant de la Chambre des communes pretend que 

le Premier ministre du Quebec a l'epoque avait deja brandi en 1981 la menace 

de voir le Quebec envahi par des neo-canadiens repondant aux conditions 

enoncees a l'article 23 (1)(a) de la Loi constitutionnelle (citoyens canadiens 

de langue maternelle anglaise). Aussi, nous pensons qu' il est approprie 

d'examiner le profil demolinguistique du Quebec qui est en fait le titre d'un 

document publie en 1990 par le Secretariat d'ttat du Canada. 



PmlIODE 

1971-76 

1976-81 

1981-86 

19 

Tableau 1 

Composjtion linguistique de l'illaigration en 
provenance d'autres pays 

Quebec, 1971 - 1986 

i.anaue aaternelle 

ANGLllS FRANCAl:S 
Bors- Bors-
Quebec Ouebec Ouebec Oµebec 

( 1 ) 

364 168 

91,5 \ 

235 765 

93,9 \ 

173 205 

93,4 \ 

(2) (3) 

33 832 13 624 

8,5 \ 25,6 \ 

15 435 9 435 

6, 1 \ 23,9 \ 

12 295 7 795 

6,6 \ 26 \ 

2 

(2) + (4) + (6) 

1971-76 

1976-81 

1981-86 

(4) 

39 676 

74,4 \ 

30 065 

76, 1 \ 

22 205 

74 \ 

31,3 \ 

18,2 \ 

16,9 \ 

MlIBI 

Hors-
Quebec 

(5) 

233 709 

87, 1 \ 

226 300 

85,2 \ 

210 468 

84,7 \ 

Quebec 

(6) 

34 691 

12,9 \ 

39 200 

14,8 \ 

37 940 

15,3 \ 

Source: Secretatiat d'itat du caoada, Profil demolinquistigue. Ouebec, 1990, 
p. 7. 
[les pourcentages ont ete ajoutes] 

Le t ableau 1 categorise par langue maternelle la composition linguistique des 

immi grants venant d'autres pays qui se sent etablis au Quebec . Il ya trois 

periodes de 5 ans totalisant done 15 ans . Les immigrants qui pourraient 

eventuellement repondre aux conditions enoncees dans l ' article 23 (1)( a ) -
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citoyennete et langue maternelle anglaise ou fran~aise - se retrouvent clans 

les colonnes 2 et 3 . Le pourcentage d' immigrants de langue anglaise provenant 

d'autres pays et s'etablissant au Quebec (rapport entre les colonnes 2 + 4 + 

6) chute de 31,3 \ (1971-1976) a 16,9 \ (1981-1986). Ce dernier pourcentage 

correspond exactement a celui des non francophones de la population totale 

du Quebec. On ne trouve aucune preuve que la mise en vigueur de l' article 23 

(1)(a) a l'echelle nationale verrait le Quebec envahi d'immigrants 

anglophones. Avant l'entree en vigueur de la Loi 101, le Quebec accueillait 

a, 5 \ de tous les immigrants anglophones du canada. Apres son en tree en 

vigueur, le pourcentage des immigrants anglophones s'etablissant au Quebec a 

chute de 8,5 \ a 6,6 \ (par rapport a !'immigration totale au Canada). Les 

craintes de M. Levesque relevaient plus de l' art oratoire que des fai ts . Mais 

a l' epoque, M. Levesque n' etai t pas le defenseur du federalisme. Malgre cela, 

lesdits "defenseurs" du federalisme ont des definitions variees de la nature 

des droits eventuels des minorites au Quebec. 

Asymetrie des droits dans le domaine de l'education 

Nous presumons que le Senateur Lowell Murray peut etre qualifie de 

federaliste . Nous avons correspondu avec lui en 1989 pour discuter des 

avantages d'un traitement egalitaire des droits linguistiques des minorites 

officielles dans le domaine de !'education dans tout le Canada . Son 

interpretation du but poursuivi par l'article 23 (1)(a) differe enormement de 

celle de l'ancien Juge en chef Brian Dickson. Ce dernier, dans son jugement, 

insistait sur le fait que "leur intention etait de corriger les defauts qu' ils 

percevaient dans ce systeme par des mesures homogenes, a savoir celles 

contenues a l'article 23 de la Charte, qui, en meme temps, se voyaient promues 

au rang de garanties constitutionnelles . " 

L'opinion du senateur Murray est differente. Dans sa lettre du 8 aout 1989 

qu'il nous a adresse, il declare en effet : [TRAD . ] 
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Ainsi, l' asymetrie des droi ts linguistigues des minori tes 
en matiere d'education gue l'on retrouve dans la Olarte 
traduit les possibilites differentes en matiere 
d'education dent beneficiaient les minorites 
linguistigues avant le rapatriement . 

Les droits etendus accordes aux minorites francophones 
hors-Quebec pourraient etre reclames par de futurs 
immigrants de langue maternelle fran9aise . Toutefois, 
les autres provinces n'avaient crainte de voir des 
immigrants francophones envahir les ecoles de la minori te 
linguistigue et modifier de fa9on importante l' equilibre 
linguistigue de la population de la province. Par 
ailleurs, la mise en vigueur de l'article 23 (1)(a) au 
Quebec pouvait entrainer de telles consequences et mettre 
en echec la politigue d' integration du gouvernement 
provincial des nouveaux immigrants en milieu francophone. 

La question de principe 

Le Senateur Murray est d'avis gue la Charte a enchasse dans la Constitution 

de fa9on asymetrigue les droits a l'education de la minorite linguistigue, 

c' est-a-dire gue l' article 23 ( 1 ) (a) augmente les droi ts des francophones 

immigrants hors-Quebec permettant, ainsi aux minorites de se renouveler a 
l'aide de sang nouveau. Par ailleurs, au Quebec, l'article 59 denie un droit 

a l'education aux Canadiens naturalises de langue anglaise, empechant ainsi 

la minorite de se renouveler . Comment peut-on harmoniser la mise en pratigue 

du principe des droits asymetrigues et la declaration gue l'on retrouve dans 

le jugement de la Cour supreme? Celle-ci se lit en effet comme suit : [TRAD] 

L'article 23 a egalement pour but de corriger, a 
l'echelle nationale, l'erosion progressive des droits des 
minorites linguistigues officielles dans le domaine de 
l'education. 
[ Ibid . p. 3 . ] 

La question de fait 

Pourrait-on s'attendre ace gue les ecoles de la minorite linguistigue soient 

envahis par une maree d'immigrants anglophones si l'on abrogeait ! ' article 59 

et gue l'on mettait en vigueur au Quebec !'article 23 (1)(a)? En consultant 

le tableau 1 , on remarguera que seuls les immigrants des colonnes 2 et 3 

presentent des caracteristigues qui permettraient eventuellement aux enfants 
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de recevoir un enseignement dans la langue maternelle des parents. Toutefois, 

seule la colonne 2 a rapport au Quebec. Le statu quo est le suivant: tous 

les immigrants, sauf ceux qui postulent et rec;oivent un certificat de 

residence temporaire, doivent frequenter l'ecole franc;aise. Selon le Senateur 

Murray, la mise en vigueur de l' article 23 ( 1 ) (a) au Quebec "verrai t des 

immigrants envahir les ecoles de la minorite linguistique et modifier de fac;on 

importante l' equilibre linguistique de la population de la province". En 

realite, tel qu'on le constate au tableau 1, entre 1981 et 1986, si tousles 

immigrants anglophones avaient frequente l'ecole anglaise, il y aurait eu peu 

de repercussions sur l' equilibre linguistique de la province. Les anglophones 

ne representent que 16,7 \ de tousles immigrants venus d'autres pays. Ce 

pourcentage est identigue a celui de la population non francophone du Quebec. 

Toutefois, il faut ajouter a l' immigration en provenance d' autres pays 

l'immigration nette en provenance d'autres provinces. Voir tableau 2. 
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Tableau 2 

Composition linguistique de l'iaaigration 
entre les provinces 

Immigrants en provenance 
d'autres provinces 

1971 - 1976 

1976 - 1981 

1981 - 1986 

Emigrants vers d'autres 
provinces 

1971 - 1976 

1976 - 1981 

1981 - 1986 

Solde d'immigration 
interprovinciale 

1971 - 1976 

1976 - 1981 

1981 - 1986 

Quebec, 1971 - 1986 

Lanque maternelle 

ANGLAIS 

39 841 

25 225 

28 988 

90 238 

131 525 

70 588 

-50 394 

-106 300 

-41 600 

FRANCAIS 

35 497 

31 875 

32 946 

39 385 

49 940 

45 893 

-3 888 

-18 065 

-12 947 

Source: Profil demolinguistigue, Quebec, 1990. 

4 356 

4 215 

4 981 

9 845 

21 560 

13 725 

-5 489 

-17 345 

-8 744 

On constate done, au tableau 1, qu'entre 1976 et 1981, 15 433 immigrants 

anglophones sent arrives au Quebc en provenance d'autres pays. Au cours de 

la meme periode, selon le tableau 2, 25 225 immigrants sont venus s'etablir 

au Quebec en provenance d' autres provinces alors que 131 525 personnes 

emigraient du Quebec vers d' autres provinces . Aussi, le solde net de 

l'immigration en provenance d'autres pays et d'autres provinces au cours des 

cinq ans precedant la mise en vigueur de l'article 23 de la Loi 

constitutionnelle de 1982 se traduit par un exode des Quebecois anglophones -
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90 677 emigrants. Cet exode, en tenant compte du total des personnes de 

langue maternelle anglaise, anglaise et fran~aise et autres, et en se basant 

sur 1' annee 1986 representai t 11 , 5 , de toute la population anglophone 

virtuelle. Alers que la communaute anglophone subissait cette hemorragie de 

departs, ses deputes ne faisaient rien de mieux que de la saigner encore plus. 

Il est done clair que le domaine dans lequel la reforme constitutionnelle est 

la plus urgente est celui de la protection des minorites par l'octroi d'une 

representation de ces dernieres au Parlement. 

Statistigues interessantes pour l'avenir 

Les observateurs avertis n'ignorent pas la baisse des inscriptions dans les 

commissions scolaires protestantes anglaises du Quebec ainsi que le nombre de 

fermetures d'ecoles. Ils trouvent done absurdes et meme quelque peu 

fallatieuses les affirmations voulant que les ecoles de la minorite 

linguistique soient eventuellement envahies par des hordes d'immigrants. Les 

statistiques scolaires publiees l'an dernier par le Conseil scolaire de l'ile 

de Montreal nous en fournissent les raisons. 

En 1970, le secteur catholique etait francophone a 77,85 \. 

En 1988, 82,25 \. 

En 1994, 83,42 \ du secteur catholique sera francophone . 

En 1970, 98,52 \ du secteur protestant etait anglophone. 

En 1988, 70,28 \. 

En 1994, 63,39 \ du secteur protestant sera anglophone. 

Qu' ils soient catholiques ou protestants, les membres de la communaute 

anglophone auront des adaptations difficiles a faire au cours des prochaines 

annees . Leur survie dependra encore davantage que par le passe de !'arti cle 

23 ou de garanties comparables . Toutefois, la condition prealable est 
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!'abolition de l'article 59 de la Loi constitutionnelle de 1982 pour que le 

Canada puisse finalement arriver a homogeneiser les droits des minorites 

linguistiques officielles dans le domaine de l'education a travers le Canada. 

C. CONCLUSION 

Pour garantir le futur et pouvoir done contribuer de fa~on efficace et 

constructive a l' avancement de la societe quebecoise, il faut que la 

communaute anglophone dispose entre autres de garanties a toute epreuve dans 

le domaine de la gestion et du controle de son systeme d'education et que l'on 

elimine les dispositions limitatives d'acces au reseau scolaire qui , a l'heure 

actuelle, sont en train de l'etouffer. Au cours des dernieres annees, la 

communaute anglaise s'est sentie delaissee par ses deputes federaux . 

Toutefois, nous pensons qu'un Quebec fort et confiant dans l ' avenir , ayant sa 

place dans un Canada uni et multiculturel, est le meilleur espoir et la plus 

forte garantie de preserver nos institutions ainsi que de faire progresser et 

s'epanouir notre communaute. La condition prealable a cette situation est 

!'abolition de l'article 59 . 




